
     COMMUNE DE                                       N° 2011/6                                                                                                          

NEUVILLE SUR AIN 

 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 22 DECEMBRE 2011 
 

PRÉSIDENT : M. Thierry DUPUIS, Maire 

PRÉSENTS   :  M. Alain SICARD, Premier Adjoint 

               M. Georges BUIRET, Deuxième Adjoint 

    M. Christian GOUTTE, Troisième Adjoint  

                  Laurent BALLANDRIN, Emmanuel BRION, Jean CASAMASSA, Alexandre CHANEL,    

    Fabrice CORNATON, Myriam CROUZIER,  Nicole MILLET. 

EXCUSÉES  :  Myriam FANGET, Annie HUCHARD, Jocelyne JANOVICZ-RYNOIS. 

 

La Séance est ouverte à 20 Heures 30. 
 

Au cours de sa séance le Conseil Municipal a : 
 

 CHOISI Madame Nicole Millet comme secrétaire de séance. 

 

 APPROUVÉ le procès-verbal de la réunion du 27 octobre 2011. 
 

 ÉMIS un avis favorable au projet de création du Syndicat Mixte Interdépartemental du Suran et de ses 

affluents (SMISA) par fusion du Syndicat Intercommunal d’Aménagement et d’Entretien du Suran (Ain) et du 

Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique de la vallée du Suran (Jura).  Procédé à l’élection de M.                       

Christian GOUTTE, délégué titulaire et de Mme Myriam CROUZIER, déléguée suppléante pour siéger au sein 

de cette nouvelle structure. 
 

 PROCÉDÉ à l’élection des 3 délégués de la commune appelés à siéger à la communauté de communes 

« Rives de l’Ain – Pays du Cerdon » : MM. Thierry DUPUIS, Alain SICARD, Georges BUIRET à compter du 

1
er

 Janvier 2012. 

 

 DÉCIDÉ de transférer la compétence « Eclairage Public » au Syndicat Intercommunal d’énergie et de 

e-communication de l’Ain. 

 

 ATTRIBUÉ le marché de réhabilitation des branchements plomb prévus au programme 2011/2012 

(Rue de la Poste, Rue de la Rochette, Rue Pierre Goujon, début rue Nicolas Aubry) au groupement 

Somec/Pettini pour un montant de 72 150,00 € HT. 

 

 DÉCIDÉ de louer à M. Moriau un local artisanal double sur le Domaine de Thol pour une durée de 2 

mois (Janvier et Février 2012) avec un loyer mensuel de 300,00 €. 

 

 DEMANDÉ à la Société Luxel de venir présenter au Conseil Municipal son projet d’installation d’un 

parc photovoltaïque sur le Domaine de Thol. 

 

 ÉTÉ INFORMÉ de diverses demandes ou informations : 

- compte rendu de la dernière réunion de la commission vie associative 

- compte rendu de la dernière réunion de la commission des travaux et COPI 

- dégradation notoire de la qualité du service de distribution du courrier par la Poste 

- nettoyage du sous bassement de la façade de la maison des sociétés 

- poste d’un panneau d’entrée d’agglomération Route de Châteauvieux et panneau de hameau à Châteauvieux 

- poursuite de la réfection du mur du cimetière le long de la RD n° 42 

- nettoyage d’une croix à Arthurieux 

 

La séance est levée à 22 Heures 15.      Le Maire, 

 

 

 

              Thierry DUPUIS  


